AVIS D'ATTRIBUTION

Identification de la collectivité qui passe le margé :
COMMUNE DE SAINT ANDRE DE CORCY

Procédure de passation procédure adaptée selon article 28 du Code @deshds Publics

OBJET du MARCHE : Consultation pour le Choix d'un cabinet d'aveqaiur une mission
d'assistance juridique et contentieuse

TITULAIRE DU MARCHE :

Société d'Avocats FIDAL
3 Place Verrazzano

BP 9172

69263 LYON Cédex 09

MONTANT DU MARCHE :

- Codt horaire sur place ou au bureau : 150€ HT/heure
- Co0t journée sur place ou au bureau : 1 000€ Hifrigm

DATE DE NOTIFICATION : 28 Mai 2009




